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12 % rattachés au service 

mobilité / référent mobilité

L’enquête a été mise en ligne pendant 1 mois du 15 mars au 19 avril 2022 et diffusée dans nos réseaux, 

via les réseaux sociaux et emailing. 

Elle n'a pas vocation à être représentative des employeurs français.

Au total, sur 961 répondants :

20 % rattachés au service 

RSE/DD/environnement

78 % ont connaissance du FMD contre 69% en 2021 (+ 9 points)

15 % rattachés à la 

Direction Générale

PROFIL DES RÉPONDANTS
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12 % rattachés au service 

ressources humaines



Au total, sur 823 organisations représentées :

72 % appartiennent au 

secteur privé ou associatif

8 % appartiennent à la 

fonction publique d’Etat

19 % appartiennent à la 

fonction publique territoriale

PROFIL DES ORGANISATIONS
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64 %  dont le siège est 

implanté en zone urbaine

10 % dont le siège est en 

zone rurale

25 % dont le siège est en 

zone péri-urbaine

25 % des répondants avaient déjà répondu à l’édition 2021 du Baromètre FMD



NIVEAU DE DÉPLOIEMENT DU 
FMD
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CE QU’IL FAUT RETENIR

Parmi les organisations du secteur privé ayant 

connaissance du FMD, 38 % déclarent l’avoir 

déployé à date.

C’est 12 points de plus qu’en 2021.
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LE FMD A-T-IL ÉTÉ DÉPLOYÉ AU SEIN DE VOTRE ENTREPRISE ?

74%
62%

26%
38%

2021
(n=498)

2022
(n=434)

Evolution du niveau de déploiement du FMD au sein du 
secteur privé

Non, il n'est pas déployé Oui, il est déployé



Parmi les organisations ayant connaissance du dispositif, mais ne l’ayant pas déployé, 39 % envisagent le déploiement du 

FMD et parmi eux une majorité l’envisagent au cours de l’année 2022. 
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LE FMD A-T-IL ÉTÉ DÉPLOYÉ AU SEIN DE VOTRE ENTREPRISE ?

26%

13%

38%

23%

Envisagez-vous de mettre en place le FMD ?
(n=273)

Oui, au cours de l’année 2022

Oui, mais plus tard

Ne sait pas

Non



RETOURS 
D’EXPÉRIENCE DU 
DÉPLOIEMENT DU 

FMD 
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LES LEVIERS DE DÉPLOIEMENT DU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES

27%

34%

62%

68%

69%

69%

 Donner suite à nos négociations annuelles obligatoires sur le
sujet mobilités domicile-travail

 Remplacer l'indemnité kilométrique vélo déjà mise en place

 Répondre aux attentes des salariés

 Contribuer à l'image de l'entreprise / exemplarité

 Valoriser les pratiques respectueuses de l'environnement déjà
existantes

 Inciter à l'usage de modes alternatifs à la voiture individuelle

Principales motivations au déploiement du FMD au sein du secteur privé
(n=134)
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DIFFICULTÉS RESSENTIES DANS LA MISE EN ŒUVRE DU FMD

6%

8%

9%

10%

11%

13%

15%

15%

15%

35%

 Blocage de la Direction

 Difficulté administratives

 Autre difficulté

 Difficultés juridiques et législatives

 Conformité Urssaf

 Difficultés liées à la gestion du versement

 Enveloppe budgétaire à allouer

 Manque de compréhension et d'informations sur le sujet

 Difficulté liées à la collecte des preuves

 Aucune difficulté

Quelle(s) difficulté(s) ont été rencontrée(s) lors de la mise en oeuvre du FMD ?
(n=131)
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FREINS AU DÉPLOIEMENT DU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES

4%

4%

6%

6%

7%

12%

16%

19%

23%

30%

40%

 Aucune de ces raisons

 Conformité Urssaf

 Difficultés juridiques et législatives

 Difficultés liées à la gestion du versement

 Ce n'est pas utile

 Difficulté liées à la collecte des preuves

 Difficulté administratives

 Blocage de la Direction

 Proposition d'autres solutions (flotte des VAE, prêt de vélo,…

 Manque de compréhension et d'informations sur le sujet

 Enveloppe budgétaire à allouer

Raison(s) ayant motivée(s) le non déploiement du FMD au sein du secteur privé
(n=242)
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IMPACT DES ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES SUR LA MISE EN ŒUVRE

19 13
31

4

90 95 66

84

21 20
33

42

 L'éligibilité des engins de
déplacement personnels
(EDP) motorisés au FMD

(n=130)

 La publication du décret
d'application relatif au titre-

mobilité
(n=128)

Le cumul du remboursement 
des abonnements de transport 
à 50% avec le versement d'un 
FMD jusqu'à 600 € défiscalisé 

par an et par salarié
(n=130)

Le rehaussement du plafond 
de défiscalisation du FMD à 
500 € par an et par salarié

(n=130)

Impacts des évolutions réglementaires sur les 
organisations qui ont déjà déployé un FMD

(n=131)

Complexifie la mise en oeuvre Neutre Facilite la mise en oeuvre

19 13
31

4

21
20

33

42

90 95

66
84

 L'éligibilité des engins de
déplacement personnels (EDP)

motorisés au FMD
(n=130)

 La publication du décret
d'application relatif au titre-

mobilité
(n=128)

Le cumul du remboursement 
des abonnements de transport 
à 50% avec le versement d'un 
FMD jusqu'à 600 € défiscalisé 

par an et par salarié
(n=130)

Le rehaussement du plafond 
de défiscalisation du FMD à 
500 € par an et par salarié

(n=130)

Impacts des évolutions réglementaires sur les 
organisations qui n’ont pas encore déployé un FMD

(n=232)

Complexifie la mise en oeuvre Neutre Facilite la mise en oeuvre
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MODES ÉLIGIBLES

7%

31%

41%
45%

53%

93%

1%

32%
39%

46%

56%

96%

 Marche, trottinette ou
skateboard personnels

 Autopartage en
véhicule électrique,

hybride rechargeable,
hydrogène

 Engins de
déplacements

personnels en location
ou en libre-service

 Transports en commun
hors abonnement

 Covoiturage  Vélo mécanique
personnel / vélo à

assistance électrique
personnel

Evolution des  modes de transport éligibles au FMD au sein du secteur privé

2021
(n=138)

2022
(n=134)

7%

31%

41% 45%
53%

93%

8%

32%
39%

46%
56%

96%

 Marche, trottinette ou
skateboard
personnels

 Autopartage en
véhicule électrique,

hybride rechargeable,
hydrogène

 Engins de
déplacements
personnels en

location ou en libre-
service

 Transports en
commun hors
abonnement

 Covoiturage  Vélo mécanique
personnel / vélo à

assistance électrique
personnel

Evolution des modes de transport éligibles au FMD au sein du secteur privé

2021
(n=138)

2022
(n=134)



CE QU’IL FAUT RETENIR

Parmi les organisations du secteur privé ayant 

déployé un FMD, 65 % proposent le cumul du 

versement du FMD avec le remboursement d’un 

abonnement aux transports en commun.
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LE FMD A-T-IL ÉTÉ DÉPLOYÉ AU SEIN DE VOTRE ORGANISATION ?

35%

65%

Proposez-vous le cumul de la prise en charge de 
l'abonnement aux transports en commun et du versement 

du FMD ? 
(n=134)

Non Oui
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10%

27%

19%

44%

Moins de 200 EUR Entre 200 et 399 EUR Entre 400 et 499 EUR 500 EUR et plus

Montant plafond dans le cadre d'un FMD seul
(n=118)

7% 7%

20%

31%
35%

Moins de 200 EUR Entre 200 et 399
EUR

Entre 400 et 499
EUR

Entre 500 et 599
EUR

600 EUR et plus

Montant plafond dans le cadre d'un FMD cumulé avec le 
remboursement TC

(n=74)

QUEL EST LE MONTANT DU REMBOURSEMENT MAXIMUM ANNUEL ALLOUÉ ?

Parmi les organisations ayant déployé un FMD:

• dans le cadre du versement d’un FMD seul (plafond d’exonération à 500€/an/sal.), le montant moyen est de 378 €.

• dans le cadre d’un versement cumulé avec le remboursement d’un abonnement TC (plafond d’exonération à 600€/an/sal.), le montant 

moyen est de 503 €.



CE QU’IL FAUT RETENIR

Montant moyen en 2021 400 EUR contre 434 EUR en 

2022
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LE FMD A-T-IL ÉTÉ DÉPLOYÉ AU SEIN DE VOTRE ORGANISATION ?

7%

28%

40%

21%

4%

10%

19% 19%

32%

21%

Moins de 200 EUR Entre 200 et 399
EUR

Entre 400 et 499
EUR

Entre 500 et 599
EUR

600 EUR et plus

Evolution des montants versés dans le cadre du FMD

2021 (n=126) 2022 (n=134)
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CE QU’IL FAUT RETENIR

Parmi les organisations ayant déployé un FMD, une grande majorité 

ont décidé de le verser sous forme d’un montant forfaitaire, soit 

conditionné à la pratique (57%), soit par kilomètre parcouru, nombre 

de trajets ou de jours de pratique (31%). 

Seules 13 % envisagent de mettre en place le titre-mobilités VS 2021

MODE DE VERSEMENT

57%

31%
28%

4%

 Montant forfaitaire
conditionné à la

pratique

 Montant forfaitaire
par kilomètre

parcouru, nombre
de trajets ou

nombre de jours
de pratique

 Participation aux
dépenses réelles
(achat, réparation,

entretien,
accessoires...)

 Je ne sais pas

Mode(s) de versement(s) du FMD au sein du secteur 
privé

(n=134)



CE QU’IL FAUT RETENIR

Parmi les organisations ayant déployé un FMD, 

une grande majorité (84 % contre 82 % en 

2021) demandent comme justificatif une 

attestation sur l’honneur de la part de leurs 

collaborateurs.
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QUEL(S) TYPE(S) DE JUSTIFICATIFS SONT DEMANDÉ(S) POUR EN BÉNÉFICIER ?

8%

22%

33%

84%

 Justificatif demandé en cours de
définition

 Suivi des usages (attestation issue du
registre de preuve du covoiturage, outil
de suivi des distances parcourues avec

un mode éligible, etc.)

 Facture d'achat / contrat de location /
abonnement

 Attestation sur l'honneur

Type(s) de justificatif demandé(s) au sein du secteur 
privé

(n=134)
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UN SUIVI DU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES A-T-IL ÉTÉ MIS EN PLACE AU SEIN DE VOTRE ORGANISATION ?

4%
9%

30%57%

Modalité de suivi mis en place au sein du secteur privé
(n=131)

Autre (veuillez préciser)

Oui, un suivi via un gestionnaire
d'outil (carte de paiement, tableau
de bord de suivi, etc.)

Non

Oui, un suivi en interne (tableur,
solution logicielle propre, etc.)

17%

18%

19%

22%

58%

74%

 L'évolution des parts modales (usages des
différents modes de déplacement) domicile-

travail

 Les distances parcourues par mode éligible

 Les émissions de CO2eq induites et/ou
évitées

 Le nombre de bénéficiaires du FMD par mode
éligible

 Les montants versés dans le cadre du FMD

 Le nombre de bénéficiaires du FMD

Indicateur(s) de suivi mis en place au sein du secteur 
privé

(n=132)



Merci à l'écosystème 
d'acteurs qui a partagé le 

questionnaire et ces résultats
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